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ETAIENT PRESENTS : Marie-Annick GUGUEN, Maire, Bernard JOSSELIN, François FEJEAN, Thierry DOUAIS, Alain 
CAPITAINE, Denis JOSSELIN, Denise POIDEVIN, Frédéric MIDELET, Soizic NOGRET, Eric FOURNEL, Caroline 
LESCLINGANT, Alain BOURGE, Fabrice GAUVAIN. 
 
ETAIENT ABSENTS :  Marie-Claire HAMON donne procuration à François FEJEAN, Magali ONEN-VERGER donne 
procuration à Denis JOSSELIN, Anne AMOURET, Jérôme LEROUX, Thierry TRONET, Michel DEPARTOUT. 
 
Informations concernant les décisions du maire dans le cadre des délégations conférées par l’assemblée délibérante. 

• Pas de préemption sur des biens immobilier situés au lotissement privé « Le Domaine de la Chênaie » au profit d’Anthony 
Bernard et Florianne Le Boulanger, de Monsieur et Madame Pillevesse, de Monsieur et Madame Didier Jordan. 

• le lot numéro 10 du lotissement communal « Le Domaine de Neuville » est attribué à Monsieur et Madame Christian 
Roussel, domiciliés 7 rue Saint-Exupéry, à Dinard. 

• le lot numéro 10 du lotissement communal « Le Domaine de Neuville » est attribué à Monsieur et Madame Naras, 
domiciliés 10 rue des Frères Lumière, à Dinard. 

 
Pas d’augmentation de la part revenant à la commune dans les tarifs du service communal d’assainissement. 
 
Installation de tapis berlinois rue des Basses Saudrais afin de ralentir et sécuriser la circulation. Demande d’une subvention 
auprès des services du Conseil général des Côtes d’Armor au titre des opérations de sécurité à hauteur de 30 % de la 
dépense fixée à 2.923,54 euros hors taxes. 
 
Acquisition d’un appareil de désherbage thermique auprès de la société Cecavert de Saint Allouestre pour un prix de 
9.749,50 euros hors taxes. Demande d’une subvention aux services du Conseil régional de Bretagne par l’intermédiaire du 
Syndicat mixte de production d’eau potable de la Côte d’Emeraude dans la limite du montant autorisé, soit à hauteur de 30 
% du devis de l’équipement hors taxes. 
 
Lancement d’une enquête publique concernant la cession d’une partie d’un chemin communal à La Mainguais à Monsieur 
et Madame Cellier. 
 
Lancement d’une enquête publique concernant la cession d’une partie d’un chemin communal au Tertre Bonnier à 
Monsieur Jean-Claude Bernard. 
 
Lancement d’une enquête publique concernant la cession d’une partie d’un chemin communal à La Denilais à Monsieur 
Nicolas Guary au nom de la SCI La Denilais. 
 
Signature d’une convention avec Côtes d’Armor développement portant sur une réflexion sur l’évolution de la coopération 
intercommunale. (2 voix contre) 
 
Demande de subvention auprès de la Caisse d’allocations familiales et du Conseil général des Côtes d’Armor pour 
l’aménagement de la médiathèque. 
 
Le conseil municipal décide de ne pas préempter sur un bien immobilier situé : 

• 33 rue Ernest Rouxel, cadastré AI 84 en partie pour une superficie totale cédée de 450 mètres carrés. 
• 14 rue de Floubalay, cadastré A 435 et A 2034 pour une superficie totale cédée de 2.008 mètres carrés. 

 
Adoption d’une motion contre la fermeture du Centre des finances publiques de Ploubalay. (Thierry Douais s’abstient) 
 
Accord à la société Infocom-France pour la mise à disposition gratuite pour la commune d’un véhicule financé par des 
sponsors publicitaires.  


